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S’il est indéniable que la Santé est un enjeu majeur des politiques publiques, ses liens avec 

l’environnement sont parfois moins évidents. C’est une des thématiques sur lesquelles le Réseau 

des collectivités organise des rencontres depuis quelques années. L’environnement peut en effet 

être un facteur déterminant de la santé, on peut aisément imaginer l’influence des pollutions sur 

la qualité des aliments, de l’eau ou encore de l’air. Mais les molécules peuvent aussi provenir des 

matériaux, des équipements, ou encore des outils que nous utilisons. Bien que certaines substances 

soient invisibles, inodores et indolores, elles peuvent perturber le fonctionnement de notre 

organisme. C’est notamment le cas des perturbateurs endocriniens. La sensibilité à ces 

perturbateurs peut varier selon les périodes de la vie. C’est notamment le cas de la période du 

développement foeto-embryonnaire, de la petite enfance, qui présentent une sensibilité accrue à 

ces substances. La mise en place de la puberté est également une période sensible au cours de 

laquelle un dérèglement hormonal peut altérer de manière irréversible certaines fonctions de 

l’organisme. 

Les collectivités peuvent réduire les risques liés à ces perturbateurs par différentes actions : en 

formant les habitants, en agissant sur la restauration collective, les espaces verts, les produits 

d’entretien, dans le choix des matériels et matériaux de ses bâtiments publics. 

Cet atelier, organisé en juin 2024, a été l’occasion d’aborder ce sujet plus en détail et de partager 

des bonnes pratiques et des retours d’expériences. 

« Mieux prendre en compte la santé des habitants :  

quels moyens pour réduire  

les risques liés aux perturbateurs endocriniens ? »  

 

Action réalisée dans le cadre du Troisième 

Plan Régional Santé Environnement Pays  

de la Loire, avec le soutien financier de 

l’ARS. 

En partenariat avec 

Le Contrat Local de Santé  

du Pays de Craon 



 

 

 

 

 

 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Des effets sur la santé humaine… 

En matière de santé humaine, les périodes de la préconception, du développement fœto-

embryonnaire, de la petite enfance et de la puberté présentent une sensibilité accrue aux 

PE. 

En effet, les PE agissent en perturbant le système endocrinien (système hormonal) par 

de multiples mécanismes : interaction avec les récepteurs hormonaux, modification de la 

production, du stockage, du transport ou de l’élimination des hormones... Cela induit 

notamment des conséquences sur la santé comme une puberté précoce pour les femmes, 

et une baisse de la fertilité des hommes, le développement de cancers hormono-

dépendants, des atteintes neurologiques, des atteintes métaboliques (diabète, obésité). 

Les effets des PE ne sont pas proportionnels à la dose. Leurs effets peuvent être différés 

et transgénérationnels. L’effet cocktail peut augmenter la toxicité des PE.  

 

… mais aussi sur l’environnement 

Des études scientifiques ont permis d’identifier, dès les années 1960, une atteinte de la 

biodiversité par les PE. Ils sont ainsi notamment responsables de modifications des 

organes sexuels et/ou du comportement sexuel, impliquant une réduction de la 

biodiversité végétale et animale, ainsi qu’une contamination de l’air, des eaux (rivières et 

mers) et des sols. 

Un mécanisme complexe 

Définis par l’OMS, en 2002, les perturbateurs endocriniens (PE) sont des 

substances chimiques qui interfèrent avec le système hormonal des 

organismes vivants, en entrainant des effets néfastes sur la santé humaine et 

l’environnement. 

Ils sont utilisés pour diverses fonctions :  
- améliorer les propriétés de matériaux (assouplir des plastiques, rendre 

les poêles antiadhésives, les tissus antitache, antifongique, 
imperméabilisant…),  

- renforcer la sécurité (retardateur de flammes),  
- conserver et désinfecter (bisphénols sur la paroi interne des boites de 

conserves, parabène et triclosan dans les cosmétiques et les produits 
d’hygiène),  

- augmenter les rendements agricoles avec les pesticides (herbicides, 
insecticides, fongicides) 

 
Les sources d’exposition sont multiples : respiratoires (produits d’entretien, 
de bricolage, insecticides, ameublement) ; cutanées (produits cosmétiques, 
textiles), et digestives (alimentation, allaitement). 

PERTURBATEURS ENDOCRINIENS (PE), 

DE QUOI PARLE-T-ON ? 

Un cadre réglementaire européen et national 

Afin de réduire l’exposition aux perturbateurs endocrinien, deux règlements sont définis à l’échelle européenne :  

- Règlement REACH : celui-ci encadre la mise sur le marché des substances préoccupantes, avec une évaluation en amont avant l’autorisation de mise sur le marché. 

- Règlement CLP : ce règlement vise l’information des consommateurs avec l’obligation pour les fabricants et exportateurs de classifier, étiqueter, les produits 

chimiques les plus dangereux (pictogrammes, mentions d’avertissements…). 

A l’échelle française, plusieurs dispositifs sont définis pour agir dans la réduction de l’exposition aux perturbateurs endocriniens : 

- Plan national Santé Environnement 4 (PNSE 4) : il vise à réduire les expositions environnementales, informer les citoyens, développer la recherche. Ce plan se 

décline à l’échelle régionale, pour définir les objectifs à l’échelon régional et mener des actions, avec le Plan Régional Santé Environnement 4.  

-  Stratégie nationale sur les PE 2 (SNPE 2) : il vise à informer le grand public, former les professionnels, adapter la réglementation, favoriser la substitution et 
améliorer la connaissance sur les PE. 

 



 
 
 

 

COMMENT AGIR 

EN TANT QU’ELU.E ? 

Un éventail d’actions à la portée des collectivités 

Afin de réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens, les communes peuvent agir à différents niveaux et à différentes étapes d’un projet. 

 

 
 



Une charte pour engager sa commune 
Saumur compte 28 000 habitants environ. En 2021, après un temps de concertation au sein de l’équipe municipale, 

celle-ci s’engage dans l’adhésion à la Charte Villes et Territoires Sans Perturbateurs Endocriniens. En signant cette 

charte, portée par le réseau national Réseau Environnement Santé, la collectivité s’engage sur 5 axes :  

1. Interdire l’usage des produits phytosanitaires et biocides qui contiennent des perturbateurs 

endocriniens en accompagnant les particuliers, les propriétaires de zones et d’établissements privés 

désirant appliquer ces dispositions. 

2. Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens dans l’alimentation en développant la 

consommation d’aliments biologiques et en interdisant l’usage de matériels, comportant des 

perturbateurs endocriniens, pour cuisiner et chauffer.   

3. Favoriser l’information les acteurs du territoire de l’enjeu des perturbateurs endocriniens. 

4. Mettre en place des critères d’éco-conditionnalité interdisant les perturbateurs endocriniens dans les 

contrats et les achats publics. 

5. Informer tous les ans les citoyens sur l’avancement des engagements pris. 

Une des actions concrètes passe par un travail avec les crèches et l’investissement de la ville dans le label 

« écolo-crèche ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

        

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

EN SAVOIR PLUS 
Les acteurs ressources : 

Les GAL, les intercommunalités, le 

Département, l’ARS, 

le Réseau Santé Environnement 

mais aussi : 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Association Synergies 

02 43 49 10 02 

maude.laurent@synergies53.fr  
 

 

 

 

 

 

 

Fiche réalisée en juillet 2024 par 

l’Association Synergies de l’action 

« Mise en réseau des collectivités 

mayennaises engagées pour un 

développement durable ». 
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DES TERRITOIRES  

EN ACTION 
Un bâtiment enfance, pensé pour la santé de ses usagers 
Le CIAS du Pays de Craon gère les actions relatives de la petite enfance aux personnes âgées sur les 37 communes de 

son territoire, avec l’objectif d’avoir un service au plus près des habitants. Ce service regroupe une soixantaine 

d’agents. 

Le pôle Cap Loisirs, basé à Craon, accueille un des accueils de loisirs de la collectivité. Initialement ce bâtiment a été 

pensé pour installer un accueil de loisirs et une association qui faisait de l’animation jeunesse (qui a déménagé depuis). 

A son lancement, en 2009, les élu.es ont eu le souhait d’un bâtiment agréable à vivre, proche d’équipements existants, 

sain et économe, c’est-à-dire, consommant peu de surface, de parking, et en ayant un faible impact sur le sol. Ainsi, le 

cahier des charges a intégré des clauses sociales et environnementales ambitieuses : matériaux sains (locaux, 

biosourcés, les moins émissifs possibles), chantier d’insertion, obligation d’une formation pour les salariés et 

compagnons intervenants sur le chantier en lien avec la CAPEB et la FFB.  

En termes de perturbateurs endocriniens, le sujet était peu évoqué à cette période. Néanmoins, la collectivité a 

effectué un travail pour réduire les composés organiques volatiles (COV) et les matériaux nocifs dans le choix des 

matériaux, matériels et mobilier, et une recherche poussée sur les labels (notamment pour les colles, peintures, sol). 

Ce travail a permis la construction d’un bâtiment perspirant, en bois-paille (locale), avec une double-flux, chaufferie 

bois déchiqueté en réseau, avec une isolation biosourcée (chanvre et laine de bois). Les sols sont en linoléum-

marmoleum. Un chantier participatif pour le montage du mur nord en bois-paille a permis de sensibiliser élu.es, 

jeunes, habitants à la question du bâtiment sain. La consommation du bâtiment est d’environ 25 kWh/m²/an.  

 

 

 
 

https://www.reseau-environnement-sante.fr/charte/
http://www.synergies53.fr/maitrise_energetique_nos-missions_reseau-des-collectivites-mayennaises-en-marche-vers-le-developpement-durable.phtml

